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Accès à l’eau – en préambule…

Le principe de libre circulation
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Accès à l’eau – en préambule…
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Servitude longitudinale

Servitude transversale
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Accès à l’eau – en préambule…

Les éléments à retenir…

Un propriétaire riverain est tenu de laisser la navigation libre quelque soit le niveau d’eau ;

seul un préfet peut réglementer la navigation au regard des niveaux d’eau.

Un propriétaire riverain d’un cour d’eau non domanial ne peut pas :

. Installer des dispositifs empêchant ou gênant la navigation ;

. Faire payer le passage sur l’eau au droit de sa propriété

Un préfet ne peut soumettre la navigation à autorisation préalable d’un propriétaire riverain

ou à une association de pêche
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Accès à l’eau – en préambule…
Les éléments à retenir…

Du côté de la jurisprudence :

Concernant les juridictions civiles, elles exigent d’apporter la preuve des dommages évoqués 
par les requérants ;

Concernant les juridictions administratives :
. Elles n’admettent pas l’édiction de mesures fondées sur l’application du principe de 

précaution ;
. Elles n’admettent pas non plus la référence vague à l’atteinte à l’environnement ou au 

caractère dangereux des activités ;
. Elles vérifient systématiquement la réalité de l’impact de ces activités sur le milieu et les 

espèces et annulent les prescriptions de l’autorité administrative qui n’apporte pas la preuve 
d’un tel impact ;

. Lorsque l’autorité préfectorale n’apporte pas la preuve de l’impact avéré et significatif, il 
y a lieu d’ordonner une expertise en vue de déterminer si la pêche ou les activités d’eau vive 
sont de nature à porter atteinte aux biotopes aquatiques ;

. Elles vérifient que la concertation ait lieu et ait été suffisante
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Accéder à nos espaces de pratique
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Accéder à nos espaces de pratique

Loi sur l’eau du 3 janvier 1992

Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 31 décembre 2006
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Accéder à nos espaces de pratique

Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 31 décembre 2006
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Accéder à nos espaces de pratique

La présomption d’ouverture des sites au public :

L’accès du public aux chemins et terrains privés s’avère libre, conformément
à une jurisprudence constante depuis 1854, dans la mesure où « les terrains
non clôturés ou dont l’interdiction d’accès n’est pas clairement et sans équivoque
Portée à la connaissance du public sont présumés ouverts au public.

Une décision en cours de cassation (1994) est d’ailleurs venue préciser qu’un panneau
portant la seule mention « propriété privée » ne signifiait pas clairement l’interdiction
d’interdire la pénétration.

L’interdiction doit être signifiée par clôture, panneau ou encore verbalement par le 
propriétaire.

19



Maintenir l’accès à nos espaces de pratique
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Maintenir l’accès à nos espaces de pratique

Contribuer à maintenir l’accès : les Gardiens de la Rivière

Appel à projet diffusé vers les clubs dans les prochains jours.

Les Gardiens de la Rivière® s’engagent à veiller sur un linéaire de rivière, 
de littoral ou un plan d’eau afin d’en pérenniser l’accès et la pratique, 
d’en préserver la qualité écologique, voire de contribuer à sa connaissance

Engagement par le biais d’une charte volontaire

Des partenariats spécifiques à venir avec la Maïf et son opération Sport Planète,
et Surfrider avec les opérations Plastic Origins et Initiatives Océanes

Diffusion courant le mois de février dans les boites mail
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Accès à l’eau, pour y voir plus clair…

Publications à venir :
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Les acteurs de l’accès à l’eau et de l’aménagement

Les services de l’Etat : DDT(M) notamment
Les collectivités locales et les propriétaires fonciers -> Accord nécessaire pour les accès notamment
Les syndicats de rivière, quand ils existent
Barragistes (EDF, microcentrales, CNR…)
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Les cahiers techniques des équipements

https://issuu.com/ffck/stacks/998ce729cad24cb5b644f525af441581

La dernière mise à jour à 10 ans, ils sont toujours valables pour leurs grands
principes, mais l’organisation des services de l’état, la réglementation a pu évoluer, il
faut les consulter pour affiner votre projet, mais absolument vous rapprocher de
votre CDCK, votre CRCK (notamment via les CTD / CTFD / CTR / CTFR) pour vous
accompagner.
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Le domaine public

Restauration de la continuité écologique : 
Les listes 1 et 2

Cours d’eau liste 1 : logique de préservation des cours d’eau à fort enjeu 

patrimonial contre toute nouvelle atteinte aux conditions de la continuité 

écologique.
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Le domaine public

Restauration de la continuité écologique : 
Les listes 1 et 2

Cours d’eau liste 2 : logique de restauration de la continuité écologique 

des cours d’eau sur les ouvrages existants sans remise en cause des 

usages existants avérés.
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Le domaine public

Restauration de la continuité écologique : 
Les listes 1 et 2

Plusieurs types d’aménagement sont envisageables :

● Effacement

● Aménagement / arasement

● Gestion des vannages

● Dispositif de franchissement

Ces solutions sont étudiées au cas par cas en fonction des 

coûts, de l’efficacité de l’aménagement et des difficultés 
rencontrées.
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Aménagement et signalisation des ouvrages pour la
circulation sécurisée des engins nautiques non
motorisés.

Le décret n°2010-820 du 14 juillet 2010 relatif aux conditions de
signalisation des ouvrages visés à l’article L. 211-3 du code de
l’environnement. Ce dernier a été assorti d’un délai d’application d’un
an.

Le décret n°2008-699 du 15 juillet 2008 relatif à l’établissement de la
liste des ouvrages nécessitant un aménagement adapté pour assurer la
circulation sécurisée des engins nautiques non motorisés

Obligation du Préfet d’élaborer « un projet de liste par sous bassin, en
concertation avec la fédération sportive délégataire pour l'activité de
Canoë-Kayak et ses disciplines associées… ».

Force est de constater qu’à ce jour, (environ 10 ans après) très peu de 
départements disposent de ces deux listes (Les Hautes-Alpes, l’Ariège en 
partie, et depuis peu l’Aude), alors qu’il s’agit d’un dispositif : 
• dont l’objectif est sécuritaire ; 
• pour lequel l’autorité préfectorale est en situation de compétence liée et 
non facultative. 

En l’absence de l’établissement de ces listes, l’Etat est donc en situation de 
carence fautive, susceptible d’engager sa responsabilité, particulièrement en 
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cas d’accident. 

28



Le domaine public

Le domaine public est affecté à une ou plusieurs utilisations collectives, soit directement à tout public, soit à

travers l’organisation d’un service public.

Cette utilisation collective s’exerce de façon commune, en concurrence et anonymement. Cette utilisation est en

principe libre (sous réserve des seules réglementations de police) et gratuite.

Néanmoins, le domaine public peut être l’objet d’une occupation privative pour autant qu’elle soit conforme à

son affectation ou du moins compatible, c’est-à-dire ne pas faire obstacle à son affectation et à son utilisation

collective. En effet, l’article L 2121-1, du Code Général de la propriété des personnes publiques dispose que les

biens du domaine public sont utilisés conformément à leur affectation à l’utilité publique :

« Aucun droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il fait obstacle au respect de cette affectation ».

Lorsque les conditions précitées sont remplies, encore faut-il que la collectivité propriétaire du domaine public 

délivre un titre conformément à l’article L 2122-1, du Code général de la propriété des personnes publiques 
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(CGPPP), en son alinéa premier qui dispose : 
« Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article 

L. 1 ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous ». 
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Le domaine public

Cours d’eau navigables et non-navigables

Concernant plus précisément le domaine public fluvial il est notamment mais non exclusivement affecté à la

navigation. Même lorsque le cours d’eau domanial considéré n’est plus affecté à la navigation (dit « non

navigable »), au sens de la navigation lourde commerciale, il reste affecté à la navigation légère pour la plaisance

et les sports et loisirs nautiques :

- TA Pau, 12 mais 1993, FFCK c/ Préfet des Pyrénées Atlantiques

C’est d’ailleurs ce que rappellent :

. l’article L 311-1 du Code du sport qui dispose :

« Les sports de nature s'exercent dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent comprendre … des 

cours d'eau domaniaux ou non domaniaux ». 

. l’article L 214-12 du Code de l’environnement, selon lequel : 

« En l'absence de schéma d'aménagement et de gestion des eaux approuvé, la circulation sur les cours d'eau des 

engins nautiques de loisir non motorisés s'effectue librement dans le respect des lois et règlements de police et 

des droits des riverains ». 
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➔ Il s’agit là d’une utilisation collective, commune et en concurrence, libre et gratuite 

30



Aménager = occupation privilégiée d’un espace de 
pratique

- Domaine public

- Convention d’occupation temporaire

- Domaine privé

- Relation contractuelle avec un propriétaire

-> Responsabilité du propriétaire
-La responsabilité du propriétaire ne pourra être retenue en cas 
d’accident d’un pratiquant sauf s’il a commis un acte fautif c’est-
à-dire qu’il n’a pas respecté les lois et réglementations en 
vigueur
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AOT – COT

Au-delà de la « simple » navigation : Les aménagements spécifiques à la pratique :
Equipement sportif (enrochements, câbles et portes, terrains de kayak polo…)
Accès à l’eau (pontons…)
Organisation de compétitions

-> Autorisation ou Convention d’Occupation Temporaire

Equipements et organisation de la pratique

Il arrive néanmoins qu’une collectivité locale souhaite aménager un espace plus particulièrement spécifique pour 

une utilisation « plus » sportive : enrochement, câbles et portes ou qu’un club souhaite installer des équipements 

permettant un meilleur accès (pontons) ou des évolutions (toboggans de ski nautique) ou encore organiser une 

compétition. 

Dans ces 3 cas, qui correspondent à une utilisation privative mais conforme, ou du moins compatible avec 

l’utilité publique du domaine public fluvial, il leur appartient de solliciter une autorisation d’occupation 

temporaire. 
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Le domaine public

Autorisation / Convention d’Occupation Temporaire

Ce titre d’occupation peut prendre 2 formes, soit une autorisation (unilatérale) d’occupation temporaire (AOT), 

soit une convention d’occupation temporaire (COT). 

Classiquement la jurisprudence considère qu’une occupation ou utilisation privative du domaine public traduit « 

l’occupation par une personne déterminée d’une dépendance du domaine public, qui du fait de cette occupation 

se trouve soustraite à toute possibilité d’utilisation par d’autres ». 

Au contraire de l’utilisation collective, cette occupation ou utilisation privative entraîne, en principe, le paiement 

d’une redevance, conformément à l’article L 2125-1 du CGPPP qui dispose, en son premier alinéa : 

« Toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne mentionnée à l’article L 1 donne lieu au 

paiement d’une redevance » 

Principe qui est assorti d’ailleurs de plusieurs dérogations prévues au même article. 

L’autorisation du domaine public peut néanmoins être gratuite, notamment

dans 2 cas pouvant intéresser le canoë-kayak et les activités associées :
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- lorsque l’occupation correspond à l’exécution de travaux ou à un ouvrage

intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous (article L 2125-1-1°

du CG3P) (Exemple : une collectivité locale ou un groupement de collectivité

occupe une partie du DPF de l’Etat et y aménage des équipements pour la pratique

du canoë-kayak (stade, enrochements, portes,…), espace dont elle laisse l’accès

libre et gratuit (Exemple : Cas d’Annemasse (74) sur l’Arve)

- lorsque l’occupant est une association à but non lucratif qui concourt à l’intérêt

général (Article L 2125-1-4°, 2ème alinéa du CG3P)

Les articles L 2122-2 et L 2122-3, précisent le caractère temporaire, précaire et révocable de l’occupation ou de

l’utilisation du domaine public. Les articles L 2124-6, L 2124-8 et L 2124-9 en sont une déclinaison pour le domaine

public fluvial.
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Exemple 1 : Aménager des portes de slalom et des buts 
de kayak polo sur le domaine public.

• Occupation privilégiée du domaine public = Convention d’Occupation 
Temporaire (COT) 

• Les COT sont des contrats négociés avec le gestionnaire (redevance, 
aménagements autorisés, durée…)

• Convention nationale pour les COT sur le domaine géré par VNF
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Exemple 2 : Le cas d’un système de câbles implantés 
sur une parcelle privée

• S’agissant du domaine privé, le propriétaire (ou ses ayant-droits) peuvent 
réclamer une contribution financière ou exiger le retrait des aménagements 
(même si autorisés par le passé)

• Certains propriétaires peuvent réclamer un contrat pour dégager leur 
responsabilité

• La seule solution pour pérenniser les aménagements du site de pratique est 
l’acquisition du terrain (par le club ou ses collectivités locales partenaires)

35



Exemple 3 : Créer un bassin d’eau vive en ajoutant des 
épis en enrochement

▪ Respect du droit de la propriété – Le lit fait partie du foncier

▪ Travaux en rivière réglementés par le code de l’environnement (loi sur l’eau /
nomenclature IOTA R214-1)
• Soit une déclaration (D)
• Soit une autorisation (A)

NB : La plupart du temps les dossiers de déclaration ou d’autorisation dits « loi sur
l’eau » sont produits par des bureaux d’étude spécialisés.
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Planification – Révision des PLU

Si le PLU (I) ne concerne en aucun cas la navigation sur l’eau, il est

néanmoins de nature à impacter indirectement les activités, en ce qui

concerne l’aménagement terrestre des installations et ouvrages nécessaires

(aires d’embarquement, débarquement, bases nautiques, accès,…)

Actuellement, de nombreuses communes et intercommunalités, qui étaient

soumises à d’anciens POS, élaborent et adoptent un PLU (I). D’autres

révisent leur PLU. D’autres communes remplacent leurs PLU par un PLUI.
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L’intervention des représentants locaux du CDCK auprès de la Commune ou de

l’intercommunalité est déterminante et ce, dès que la collectivité a confié l’étude

préalable à un bureau d’études (petites commune ou intercommunalités) ou à un

servie interne (grandes communes ou intercommunalités).

37



Conception et gestion des équipements pour les sports 
de pagaie

3 phases

1 - PRÉCADRAGE

2 – CONCEPTION-REALISATION

3 - EXPLOITATION

La Fédération Française de Canoë Kayak et

Sports de Pagaie (FFCK) est au cœur des

projets d’aménagements de ses territoires.

Elle accompagne, par le biais de son

bureau d’études, les porteurs de projets
(réseau fédéral et collectivités) dans les
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phases de conception, réalisation et gestion

des équipements sportifs dédiés aux sports de

pagaie (base d’accueil, espace d’eau calme,

espace d’eau vive).

3 phases à la réalisation d’un projet :1 – PRÉCADRAGE La FFCK réalise des études de faisabilité technique et

économiques pour appréhender les aspects réglementaires, administratifs, de conception et les leviers pour une

gestion équilibrée de l’équipement.

2 – CONCEPTION/RÉALISATION La FFCK accompagne, dans le cadre d’une assistance à maitrise d’ouvrage, les

maitres d’ouvrage ou maitre d’œuvre sur les validations techniques des équipements (phases d’appel d’offre, AVP,

PRO, consultation des entreprises, suivi et réception de chantier,...)

3 – EXPLOITATION La FFCK accompagne, dans le cadre d’une assistance à maitrise d’ouvrage, techniquement le

maitre d’ouvrage dans l’organisation de la gestion de l’activité (gestion des flux, choix des activités, prérogatives

d’encadrement, ...).La FFCK, en partenariat avec les acteurs locaux du territoire, peut également se positionner pour

exploiter le site dans une logique d’économie sociale et solidaire pour une gestion équilibrée dans l’accueil du grand
public, des activités socialisantes et des activités du mouvement sportif.

38



Pour aller plus loin – Le cas d’un Espace d’Eau Vive

Les réflexions à avoir avant de se lancer dans le projet d’un espace d’eau vive

▪ Un espace d’eau vive, pourquoi ? – volet concept

▪ Un espace d’eau vive, c’est quoi ? – volet technique

▪ Un espace d’eau vive, comment ? – volet réglementaire – volet gestion
opérationnelle

▪ Un espace d’eau vive, pour qui ? – volet publics potentiels – volet
animations et activités

▪ Un espace d’eau vive, pour quand ? – volet conception/réalisation
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